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MARCHÉ du jeudi sur la place
Le jeudi matin,  
c’est jour de marché à Saint-Père ! 
2 NOUVEAUX MARCHANDS : Un ven-
deur de fruits et légumes et un poissonnier rejoignent 
le boucher «La Tête de cochon», le traiteur «Tous à 
Table» et le vendeur de galettes et crêpes «Un air de 
sarrasin». 
Nous leur souhaitons la bienvenue ! Les marchands 
vous attendent dès 8h et jusqu’à 13h pour vous pro-
poser des produits de qualité. Au printemps, de nou-
veaux exposants viendront rejoindre nos artisans. 
Soyez fidèles à ce rendez-vous, les producteurs 
comptent sur vous. 

FORT DE SAINT-PÈRE
Arts & Nature

ENTRÉE GRATUITE

marché
fleursaux

 

Samedi 11 avril

11h / 18h30

Dimanche 12 avril 

10h / 18h30

Renseignements pratiques 
www.ville-saint-pere.fr
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22ème éditionVillage Natur', conseils, astuces, ateliers, interviews...

2026

Samedi 11 avril de 11h à 18h30
et dimanche 12 avril de 10h à 18h30
Ateliers découvertes 

> Fabrication de pots de rempotage en papier journal suivi du  
rempotage de petites plantes. 
> Démonstrations : taille, greffage, échanges avec les exposants…

Village Natur’ : le développement du territoire et sa  
préservation

Avec le Parc naturel régional Vallée de la Rance Côte d’Émeraude, 
venez comprendre le territoire. De terre et de mer, notre territoire, 
au littoral dentelé, réunit dans une succession de paysages excep-
tionnels, bocages, vergers, profonds estuaires, villes et villages 
d’art et d’histoire... Cette composition artistique s’exprime dans la 
richesse naturelle : milieux aquatiques d’eau douce à salée rece-
lant amphibiens, oiseaux et phoques veaux-marins mais aussi 
chauves-souris, peuples des haies ou des faluns calcaires… Une 
(re)découverte riche pour tout public.

Visites guidées du Fort   
	 Samedi à 14h30 et à 16h et dimanche à 11h, 14h30 et à 16h.
Le coin des enfants (Animations payantes) 

>  Manège
>  Structures gonflables 

INFOS 
PRATIQUES

Entrée  
et parking 
GRATUITS.

Parking 
réservé aux 
Personnes 
à Mobilité 
Réduite. 

Arrêt  
minute pour 
les achats 
lourds 
et encom-
brants. 

Petite  
restauration 
sur place.

DÉCHÈTERIES 
BADGE OBLIGATOIRE À PARTIR DE JUIN... 
Pour obtenir votre badge un justificatif de domicile de  moins de 3 mois vous sera  
demandé.
> Rendez-vous aux permanences : retrouver l’ensemble des horaires et lieux de per-
manence sur le site de la commune www.ville-saint-pere.fr. Ces permanences sont 
ouvertes à tous les habitants de l’agglomération.
> Obtenir son badge à la Direction de la collecte des déchets, 43 rue de la Ville-ès-
Cours à Saint-Malo  (aux horaires d’ouverture : 8h30-12h15 / 13h45-17h) sur rendez-vous. 
> Obtenir un E-badge  : formulaire sur https://www.stmalo-agglomeration.fr. 
Pour toutes questions : n° vert 0800 801 061 (service et appel gratuits) ou par courriel :  
acces-decheteries@stmalo-agglomeration.fr



MOT DU JARDINIER  
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CÉLÉBRATIONS 
SEMAINE SAINTE : Jeudi 2 avril à Miniac-Morvan à 18h ; Vendredi 3 avril 
Chemin de croix et vénération à St-Suliac à 17h ; Samedi 4 avril à Plerguer à 21h
CÉLÉBRATIONS DE PÂQUES : Dimanche 5 avril à St-Père à 10h30 ; 
Lundi 6 avril à St-Guinoux à 10h30
Contact : 02 99 58 41 02 - paroissechateauneufminiac@gmail.com. 

«Bourgeon qui pousse en avril, met peu de vin au baril».

Ne pas jeter sur la voie publique

CAFÉ / RENCONTRE ENTRE AIDANTS Temps d’échange 
de 15h à 16h30, salle la Vallée Verte à St-Méloir-des-Ondes.  
Mardi 28 avril. Thème : «Le sentiment de culpabilité». 
Info : 02 99 16 88 76. Courriel : accueil@clic-cote-emeraude.fr.

LE CLIC VOUS INFORME...

GROUPE SCOLAIRE THÉODORE CHALMEL. Inscriptions 
tout au long de l’année. Contactez Justine QUINTIN la directrice pour visiter l’école et 
rencontrer les enseignantes au  02 99 58 85 42 ou par courriel :  ecole.0351612m@
ac-rennes.fr et découvrez la vidéo de présentation de l’école sur le site de la  
commune www.ville-saint-pere.fr.
ÉCOLE PRIVÉE SAINTE-THÉRÈSE 
Contact : Alexia GIORGETTI la directrice. Inscription sur rendez-vous 02 99 58 81 27 
Courriel : eco35.ste-therese.st-pere@enseignement-catholique.bzh.

ÉCOLES

RECENSEMENT CITOYEN
À 16 ANS - RECENSEMENT CITOYEN 
OBLIGATOIRE.  
Le recensement citoyen doit être réalisé par les jeunes Français à partir de leur 16e 
anniversaire et dans les 3 mois qui suivent. 
Après avoir fait le recensement citoyen vous obtenez une attestation de recensement. 
Cette attestation est indispensable pour :
- S’inscrire avant 18 ans à un examen (BEP, Bac...), à un concours et avant 17 ans à 
l’examen du permis de conduire.
- Il faut avoir fait la JDC (ou en avoir été exempté), pour pouvoir s’inscrire, à partir de 
18 ans, à un examen (BEP, Bac...), ou à un concours administratif. 
- Le recensement citoyen permet également une inscription automatique, dès 18 ans, 
sur les listes électorales afin de pouvoir voter.
Réaliser le recensement en ligne sur https://www.service-public.fr/particuliers/
vosdroits/R2054 ou en mairie muni d’un titre d’identité (carte nationale d’identité ou 
passeport), du livret de famille et d’un justificatif de domicile.

COLLECTES BACS JAUNES : vendredis 3 et 17 avril et jeudi 30 avril.
ORDURES MÉNAGÈRES : tous les jeudis, ramassage tôt le matin, sortir 
les bacs la veille au soir. Renseignements au 0 800 801 061 (services et appels 
gratuits du lundi au vendredi de 8h30 à 12h15 et de 13h45 à 17h). 
Courriel : dechets@stmalo-agglomeration.fr
DÉCHÈTERIE LA HALTE : ouverture de 9h30 à 12h et de 14h à 18h. 
Fermée les jeudis, dimanches et jours fériés. Tél. 06 81 15 80 19. 

DÉCHETS... 

LA VAGUE DES MOTS - Tél. : 02 99 58 26 76 ou le 06 62 09 13 36 
> NOUVEAUX HORAIRES : mercredi 10h/12h30 et 16h/18h  ; vendredi 16h/18h30 
et samedi 10h/12h30. 
> PUZZLE COLLABORATIF : Relevez le défi ! Seul ou ensemble, posez une seule 
pièce ou restez une heure, c’est selon votre envie !
> PORTAIL CULTUREL : accédez au catalogue de la bibliothèque 
et suivez l’actualité littéraire. Pour vous connecter, scannez ce QR 
code ou rdv sur le site https://bibliothequesaintpere.bibenligne.fr.
Suivez l’actualité sur Facebook : bibliothequesaintpere. 
Newsletter, inscription sur le Blog : https://bibliothequesaintpere.wordpress.com. 

BIBLIOTHÈQUE

 

Pour ne pas déranger ou déloger les 
oiseaux pendant cette période cruciale 
pour leur cycle de vie, l’Office Français 
de la Biodiversité (OFB), comme la 
Ligue pour  la Protection des Oiseaux 
(LPO), recommandent de ne pas tailler  
les haies, ni élaguer les arbres pendant 
la période de nidification du 15 mars 
jusqu’au 31 juillet.

SAISON DE NIDIFICATION

FRANCE SERVICES
DÉMARCHES ADMINISTRATIVES. Un interlocuteur vous accompagne 
dans vos démarches : impôts, retraite , CAF...  Permanences à Saint-Père-Marc-en-
Poulet les jeudis 2, 16, 30 avril et le 28 mai de 9h à 12h et les. Avant tout déplace-
ment en mairie, contactez les conseillers pour savoir quels documents apporter lors 
du rdv : 02 14 99 09 20. Courriel : france.services@stmalo-agglomeration.fr. 

VOUS VOULEZ RECEVOIR LES INFORMATIONS 
COMMUNALES SUR VOTRE TÉLÉPHONE PORTABLE ? 
L’application ILLIWAP est la meilleure façon d’être informé gratuitement en 
temps réel ! (manifestations, coupures de courant, d’eau...). 
> Téléchargez l’application ILLIWAP. 
> Recherchez la commune 
> Cliquez sur «s’abonner». C’est terminé !
Pour encore plus de souplesse et ne rien louper, activez la fonctionnalité «récep-
tion des notifications» dans les paramètres de votre téléphone.

ILLIWAP SOYEZ CONNECTÉ ! 

LOGEMENT SOCIAL
FAIRE UNE DEMANDE DE LOGEMENT SOCIAL ? ON VOUS 
GUIDE ! Un nouveau document simple et pratique est désormais disponible pour 
vous aider à faire votre demande de logement social et mieux comprendre la façon 
dont elle est traitée. Ce mini-guide vous explique comment déposer votre demande, les 
étapes d’attribution et autres conseils bons à connaître.
Rendez-vous sur le site internet de Saint-Malo Agglomération :  
https://www.stmalo-agglomeration.fr/vie-quotidienne/logement/louer/faire-une-
demande-de-logement-social/

MAISON DE L’HABITAT
ATELIERS DE L’HABITAT.  GRATUIT, destinés aux habitants du territoire.  
> Mardi 7 avril à 14h : Logement sur mesure. Vivre mieux chez soi.
> Jeudi 9 avril à 17h : Copropriétés en difficulté. Agir avant qu’il ne soit trop tard.
> Vendredi 5 juin à 14h : Propriétaire : boostez vos locations et vos projets.
+d’info et inscription : Maison de l’habitat 23 av. Anita Conti - Saint-Malo - 
02 99 21 17 26 - Courriel :  infoenergie@pays-stmalo.fr

MOBILITÉS DURABLES & INCLUSIVES
APPEL À PROJETS - REJOIGNEZ LES RENDEZ-VOUS DE LA MOBILITÉ. 
Vous avez des idées d’actions ou d’événements à mettre en place pour promouvoir 
les solutions de mobilité et encourager les déplacements plus durables ? L’appel 
à projets est ouvert à tous les acteurs du Pays de Saint-Malo (associations, entre-
prises, établissements scolaires ou universitaires, collectifs d’habitants).
Dépôt des candidatures jusqu’au 6 mai 2026. Dossier complet sur le site de SMA.
+d’info sur https://www.stmalo-agglomeration.fr/appel-a-projets-mobilite 

LA RÉCUP !
DONNER PLUTÔT QU’ABANDONNER !  
Appeler La Récup ! Le nouveau service gratuit de Saint-Malo Agglomération.
RDV au 0801 793 600 - Infos sur https://www.stmalo-agglomeration.fr


